
 

 
 

 
 

Statuts 

 
 

 
1. Buts  
Le groupe Soins en oncologie Genève (SOGE) a pour but d’appliquer les objectifs 

de l'association Soins en Oncologie Suisse (SOS) 
Il veille à ce que tous soignants intéressés par l’oncologie, connaissent son 

existence et ses activités. 
 
2. Siège 

L’association a son siège à Genève. 
Son secrétariat est à l’adresse du (de la) président(e) 
 

3. Composition 
Pour être membre du groupe; 
• Une formation spécifique en oncologie n’est pas exigée mais une activité 

professionnelle auprès de personne vivant une maladie cancéreuse ou des 
élèves en contact avec ce type de personne est souhaitée. 

• Il est nécessaire d'être membre de SOS 

 

4. Champs d’activités 
SOGE assume les taches suivantes: 

• échanger des informations et des expériences entre ses membres 
• prendre position sur des problèmes liés à l’oncologie au niveau local. 

• organiser des manifestations professionnelles 
• être en contact avec des institutions de soins et de formation 

professionnelle. 

• être en contact avec des associations de patients et la Ligue Genevoise 
contre le cancer 

• constituer un service de documentation pouvant répondre aux besoins des 

soignants  
• favoriser la recherche en soins infirmiers dans le domaine de l’oncologie 
 

 
 
 



5. Organisation 

Lors de l’assemblée générale annuelle, un comité composé d’un(e) président (e), 
d’un(e) vice-président(e), d’un(e) secrétaire, d’un(e) trésorier (e), est élu pour 
une année, renouvelable ; ainsi que de quelques représentants des divers champs 

d’activités (pédiatrique, santé publique, etc.)  
D’autres postes peuvent être crées selon les besoins du groupe (ex. chargé de la 

documentation…) 
Les participants aux séances du comité et les excusés reçoivent un compte rendu 
de la séance. 

 
6. Droit de proposition et lien avec SOS  
SOGE désigne 1 représentant à la réunion annuelle des groupes régionaux de 

SOS. 
SOGE a le droit de soumettre des propositions au comité de SOS et de solliciter 
une aide financière. 

 
7. Moyens d’information 
Les convocations aux manifestations sont envoyées aux membres du groupe, aux 

institutions de soins et de formation spécialisée. 
SOGE est en contact régulier avec le secrétariat de SOS pour maintenir à jour 

sa liste d’adresse d'adhérents  
 
8. Finances  

Le groupe SOGE est en principe financièrement autonome. Il tient une 
comptabilité des recettes et des dépenses, ainsi que la fortune éventuelle.  
Les ressources du groupe proviennent entre autres : 

• des entrées payantes perçues lors de manifestation professionnelle. 
• des dons effectués par des tiers (hôpitaux, organisations privées, 

entreprises, communautés, personnes privées…) 

 
 
9. Dissolution 

En cas de dissolution du groupe SOGE, son éventuelle fortune revient à SOS. 
 

 
 
 

 
 
 

Statuts approuvés le 17 novembre 2003 et modifiés le 18 mai 2004 à Genève. 


